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DECLARATIONS POLITIQUES DES GROUPES
(XIIIe législature)

Les déclarations  politiques des  groupes,  signées de leurs membres,  accompagnées de la  liste  de ces 
membres et des députés apparentés, ainsi que du nom du président du groupe, ont été remises le mardi 26 
juin 2007 au Secrétariat général de la Présidence.

Groupe de l'Union pour un Mouvement populaire (U.M.P)

Fidèles à l'esprit, comme à la lettre, de la Constitution de la Vème République et unis autour du Président de 
la République élu le 6 mai 2007 les députés soussignés se constituent, par la présente déclaration, en  
groupe de l'Union pour un Mouvement Populaire.
Plus que jamais attachés aux valeurs qui fondent notre projet : le travail, l'encouragement donné à l'initiative  
et  à  la  responsabilité,  l'autorité,  la  fraternité  et  la  grandeur  de  la  France,  ils  abordent  cette  nouvelle 
législature  avec  la  ferme  volonté  d'agir  au  plus  près  des  préoccupations  quotidiennes  de  tous  leurs 
concitoyens. Ils entendent donner, par leur action législative, une traduction concrète aux engagements pris  
devant les Français lors des campagnes présidentielle et législatives.

Réhabiliter le travail
Le chômage de masse, la précarité du travail et les 35 heures n'ont pas seulement fragilisé notre société et 
notre économie. Ils ont dévalorisé le travail. Notre pays est devenu celui qui travaille le moins en Europe.  
Nous ne pouvons continuer dans cette voie.
Nous voulons rappeler que le travail est une condition de la liberté et de la dignité, qu'il est le moteur de la 
promotion sociale, de la croissance, que tout doit être fait pour donner du travail à ceux qui n'en ont pas, 
mais également qu'il n'est pas acceptable que certains refusent de travailler alors qu'ils le pourraient.
Nous voulons encourager l'augmentation du pouvoir d'achat, en permettant à ceux qui souhaitent travailler  
plus de gagner plus, en diminuant la pression fiscale, en garantissant aux personnes âgées le maintien de 
leur pouvoir d'achat.

Encourager l'initiative et la responsabilité
Nous voulons réhabiliter le mérite, l'effort, le goût du risque. Ceux qui travaillent, qui font des efforts, qui  
prennent des initiatives, ceux qui trébuchent, mais qui se relancent, doivent être valorisés et récompensés à 
la hauteur de leur mérite.
Il  faut  cesser  de  compliquer  la  vie  de  la  quasi-totalité  des  ménages,  des  entreprises,  des  collectivités  
territoriales  et  des  associations.  Il  faut  simplifier  les  structures,  arrêter  la  machine  à  produire  de  la 
complexité, qui ne résout rien. Chacun doit reprendre confiance dans les autres, pour une société moins 
rigide, plus libre et réconciliée.
Certains  qu'un  interventionnisme  étatique  tatillon  et  une  gestion  dispendieuse  des  deniers  publics 
affaibliraient les forces de l'économie française dans la compétition internationale, les députés du groupe de 
l'Union pour un Mouvement Populaire s'engagent à donner toutes ses chances à l'économie de leur pays  
pour le mettre sur les rails du plein emploi.
Attachés à une gestion rigoureuse de l'argent public, les députés de l'Union pour un Mouvement Populaire  
attendent aussi de l'Etat qu'il montre l'exemple et conduise une politique sérieuse des finances publiques 
visant à alléger la contrainte que fait peser sur la France et sur ses jeunes générations la persistance de  
déficits et de dettes publics excessifs.
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Transmettre les repères de l'autorité, du respect et du mérite
On a pris l'habitude de dire que l'autorité, le respect, le mérite n'étaient pas des valeurs importantes. Nous  
considérons que ce sont des valeurs fondamentales sans lesquelles il n'y a pas de société possible.
Nous devons tout faire pour que les familles, l'école, la société dans son ensemble soient de nouveau des 
lieux de transmission de ces repères.
Convaincus que ni la liberté, ni la justice sociale ne sont effectivement garanties dans une société frappée  
par  l'insécurité,  les  députés  de  l'Union  pour  une  Majorité  Populaire  poursuivront  avec  détermination  la  
politique de sécurité engagée depuis 2002 pour la tranquillité de tous.

Relever le défi du développement durable
Le développement et l'aménagement durable, la lutte contre le réchauffement climatique et la préservation  
de la biodiversité sont des défis majeurs du 21ème siècle en France et dans le monde. Conscients de ces  
enjeux,  les  députés  du  groupe  de  l'Union  pour  un  Mouvement  Populaire  s'engagent  à  mettre  le 
développement durable au cœur des politiques publiques.
Nous voulons encourager une politique énergétique qui  concilie  notre  indépendance énergétique et  les 
exigences de développement durable. Il convient de conforter l'énergie nucléaire, d'investir fortement dans la 
recherche et le développement des énergies renouvelables et des énergies nouvelles. Nous voulons inciter 
les français à adopter des comportements vertueux en mettant en place une fiscalité écologique adaptée et  
en favorisant les économies d'énergie.
Nous soutiendrons l'action du Président de la République au niveau international pour la réduction des gaz à  
effet de serre et la protection de la biodiversité.

Conduire de grandes politiques de solidarité, fraternelles et responsables
Convaincus que la croissance n'a d'autre but que de servir le progrès social et attachés à ce que ses fruits  
soient  équitablement  partagés,  les  députés  de  l'Union  pour  un  Mouvement  Populaire  réaffirment  leur  
confiance dans la capacité de la société française à garantir  la pérennité des mécanismes collectifs de 
solidarité qui lui sont propres.
Nos politiques de solidarité méritent mieux que l'avarice et le rationnement. C'est pourtant ce que nous leur  
faisons subir depuis des années parce que nous ne commençons pas par le commencement : créer des  
richesses marchandes. C'est à ce prix que nous pourrons préserver notre pacte social et l'excellence de 
notre système de santé.
Nous devons dégager des moyens supplémentaires pour mener de grandes politiques de solidarité,  en 
particulier en faveur des personnes handicapées et des personnes âgées dépendantes.

Pour une France, fer de lance d'une Europe qui pèse dans le monde
Soucieux du rayonnement de la France, les députés de l'Union pour un Mouvement Populaire soutiendront 
activement les initiatives prises par le Président de la République pour que la voix de la France se fasse  
entendre partout, en Europe et dans le monde.
Convaincus que dans bien des domaines l'Europe est l'avenir de la France, qu'elle doit nous permettre de 
faire  à  plusieurs  ce que seuls  nous faisons moins bien,  ils  attendent  de l'Union européenne qu'elle  se 
rapproche  du  citoyen  et  que  son  fonctionnement  soit  plus  démocratique.  La  réforme  des  institutions 
européennes est, à cet égard, essentielle.
L'Europe doit protéger ses peuples dans la mondialisation et face aux délocalisations. Elle doit agir dans le 
monde pour que les valeurs de la civilisation ne cèdent pas sous la pression des seuls intérêts commerciaux  
et  financiers.  Elle  doit  défendre  les droits  de  l'homme,  la  démocratie,  la  protection  des  plus  faibles,  la  
solidarité, la promotion du développement durable.
S'il veut rester lui-même, notre pays a besoin de changements profonds, unis autour du Président de la  
République, Nicolas SARKOZY, et de son gouvernement, voilà le sens que les députés du groupe de l'Union 
pour un Mouvement Populaire entendent donner à leur action pour les cinq années qui viennent.

                   
GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (314 membres)

M.  Bernard  Accoyer,  M.  Manuel  Aeschlimann,  M.  Yves  Albarello,  Mme Michèle  Alliot-Marie,  M.  Alfred 
Almont, Mme Nicole Ameline, M. Jean-Paul Anciaux,  M. Benoist Apparu, M. Jean Auclair,  Mme Martine 
Aurillac, Mme Roselyne Bachelot-Narquin, M. Pierre-Christophe Baguet, M. Patrick Balkany, M. Jean Bardet, 
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Colombier, Mme Geneviève Colot, M. Jean-François Copé, M. François Cornut-Gentille, M. Louis Cosyns,  
M. René Couanau, M. Édouard Courtial, M. Alain Cousin, M. Jean-Yves Cousin, M. Jean-Michel Couve, M. 
Paul-Henri  Cugnenc,  M.  Henri  Cuq,  Mme Marie-Christine  Dalloz,  M.  Olivier  Dassault,  M.  Marc-Philippe 
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Morizet, M. Jacques Kossowski, M. Patrick Labaune, Mme Fabienne Labrette-Ménager, M. Marc Laffineur, 
M. Jacques Lamblin, M. Jean-François Lamour, Mme Marguerite Lamour, M. Pierre Lang, Mme Laure de La 
Raudière, M. Pierre Lasbordes, M. Charles de La Verpillière, M. Thierry Lazaro, M. Robert Lecou, M. Jean-
Marc Lefranc, M. Marc Le Fur, M. Jacques Le Guen, M. Michel Lejeune, M. Pierre Lellouche, M. Bruno Le  
Maire, M. Dominique Le Mèner, M. Jacques Le Nay, M. Jean-Claude Lenoir, M. Jean-Louis Léonard, M.  
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Jacques Remiller, M. Bernard Reynès, M. Franck Reynier, M. Franck Riester, M. Jean Roatta, M. Didier  
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Debord, M. Jean-Marc Roubaud, M. Max Roustan, M. Martial Saddier, M. Francis Saint-Léger, M. Bruno 
Sandras, M. François Scellier,  M. André Schneider, M. Jean-Marie Sermier, M. Jean-Pierre Soisson, M. 
Michel Sordi, M. Daniel Spagnou, M. Éric Straumann, M. Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, M. Lionel  
Tardy,  M.  Jean-Charles  Taugourdeau,  M.  Guy Teissier,  M.  Michel  Terrot,  M.  Jean-Claude Thomas,  M. 
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Le président du groupe : Jean-François COPÉ

Apparentés aux termes de l'article 19 du Règlement (6)

M. Gabriel Biancheri, M. Jean-Pierre Decool, M. Alain Ferry, Mme Arlette Grosskost, M. Franck Marlin, M.  
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Groupe Socialiste, radical et citoyen (SRC)

Préambule

La liberté de conscience, la liberté de la pensée et son expression sont l’apanage de la République. Elles  
sont inséparables de la dignité du citoyen et leur défense est le premier devoir du parlementaire. Pour le 
respect de ces libertés fondamentales dans le cadre de l’Assemblée nationale, se regroupent les députés 
socialistes, radicaux et citoyens.

Déclaration

Par cette déclaration, les députés socialistes, radicaux, citoyens, divers gauche élus les 10 et 17 juin 2007 
pour la XIIIème législature de la Vème république, se constituent en groupe socialiste, radical et citoyen à 
l’Assemblée nationale.
Alors que les institutions de la Vè République connaissent une dérive présidentielle, nous défendons les 
principes d’un régime parlementaire équilibré fondé sur le respect de la séparation des pouvoirs, sur le plein  
exercice des compétences législatives et de contrôle du Parlement ainsi que sur le fait majoritaire. Nous 
assumerons  notre  pouvoir  représentatif  et  décisionnel  au  sein  de  toutes  les  instances  de  l’Assemblée 
nationale.
Nous  nous  inscrivons  dans  l’opposition  et  resterons  solidaires  dans le  respect  de  l’identité  de  chaque 
composante du groupe. Nous définirons par nos propositions et nos amendements les fondements d’une 
alternative de gauche, réformiste, progressiste et républicaine.
Nous nous appuyons sur les valeurs constantes de la gauche et de la République: la liberté, l’égalité, la  
solidarité,  la sécurité,  la laïcité,  l’écologie.  Ces valeurs s’appuient  sur la responsabilité individuelle sans 
laquelle il n’y a pas de société organisée.
Conscients que notre action s’inscrit dans le cadre global de la mondialisation des rapports économiques,  
culturels, sociaux entre les nations et les individus, nous luttons contre la pauvreté et toutes les formes 
d’exclusion ou de discrimination pour assurer à nos compatriotes l’exercice effectif de leurs droits et libertés,  
la dignité et l’épanouissement personnel. Nous défendons le travail et agissons pour assurer une meilleure 
sécurité des salariés contre l’extension des précarités.
Attachés à l’autorité et à la neutralité de la puissance publique, nous promouvons la conception d’un Etat 
modernisé qui assure la justice et la solidarité entre les citoyens ; qui garantit le droit à la santé et à la  
retraite  pour  chacun ;  qui  s’appuie  sur  des  services  publics  rénovés correspondant  aux  besoins  de la 
collectivité  nationale  ;  qui  garantit  l’autonomie  des  collectivités  territoriales  ;  qui  reconnaît  la  pleine 
responsabilité  des  partenaires  sociaux.  Nous  oeuvrons  pour  que  la  puissance  publique  donne  aux 
départements et  territoires d’Outre mer les moyens d’une pleine égalité  et  reconnaisse l’apport  de leur  
diversité.
Défenseurs de la liberté de conscience et de la laïcité, nous promouvons la liberté d’expression et le plus 
large  accès à  l’information et  à  la  culture.  Nous veillons  à  l’application  du principe  de parité  entre  les 
hommes et les femmes dans toutes les institutions et dans la société.
Soucieux de favoriser l’intégration des populations immigrées résidant sur notre sol, nous favorisons leur 
adhésion aux valeurs de la République et mettons en œuvre une égalité de plus en plus réelle entre tous.  
Les droits de chacun doivent s’accompagner de mesures susceptibles d’en permettre la réalisation.
Certains que notre environnement naturel est un bien commun qu’il faut préserver, nous oeuvrons pour un  
développement  durable  fondé  sur  le  respect  des  ressources  naturelles,  la  maîtrise  des  ressources 
énergétiques et la protection des espèces.
Profondément européens, nous militons pour une Union politique capable de peser sur l’organisation du 
monde.  Avec  les  parlementaires  de  l’ensemble  des  Etats  membres  et  du  Parlement  européen  qui  se 
reconnaissent dans nos valeurs, nous oeuvrons pour une réorientation économique et sociale de l’Union et  
travaillons à la construction d’un espace public qui permette aux peuples de s’exprimer et de décider de leur  
avenir commun.
Militants de la paix, de la concorde et de l’échange entre les peuples, nous défendons la conception d’un 
monde multipolaire appuyé sur des institutions internationales qui garantissent des règles communes entre 
les Nations et qui protègent les peuples ou les minorités menacés. Nous voulons un développement plus  
solidaire  envers  les  pays  pauvres  à  travers  des  règles  commerciales  plus  justes  et  des  politiques  de 
coopération plus efficaces.
En toutes circonstances, nous plaçons notre action dans le cadre de la promotion de l’intérêt général. Nous  
constituons une force alternative capable d’assurer les responsabilités de l’Etat. Dans cet esprit, toutes les  
propositions que nous présentons au Parlement valent acte de gouvernement.
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Mme Annick Lepetit, M. Bruno Le Roux, M. Jean-Claude Leroy, M. Bernard Lesterlin, M. Michel Liebgott,  
Mme Martine Lignières-Cassou, M. François Loncle,  M. Victorin Lurel,  M. Jean Mallot,  M. Louis-Joseph 
Manscour,  Mme Jacqueline Maquet,  Mme Marie-Lou Marcel,  M. Jean-René Marsac, M. Philippe Martin, 
Mme Martine  Martinel,  Mme Frédérique  Massat,  M.  Gilbert  Mathon,  M.  Didier  Mathus,  Mme Sandrine 
Mazetier,  M.  Michel  Ménard,  M.  Kléber  Mesquida,  M.  Jean  Michel,  M.  Didier  Migaud,  M.  Arnaud 
Montebourg, M. Pierre Moscovici, M. Pierre-Alain Muet, M. Philippe Nauche, M. Henri Nayrou, M. Alain Néri, 
Mme Marie-Renée Oget, Mme Françoise Olivier-Coupeau, M. Michel Pajon, Mme George Pau-Langevin, M.  
Christian Paul, M. Germinal Peiro, M. Jean-Luc Pérat, M. Jean-Claude Perez, Mme Marie-Françoise Pérol-
Dumont, M. Philippe Plisson, Mme Catherine Quéré, M. Jean-Jack Queyranne, M. Dominique Raimbourg,  
Mme Marie-Line Reynaud, M. Alain Rodet, M. Bernard Roman, M. René Rouquet, M. Alain Rousset, M. 
Patrick Roy,  M.  Michel Sainte-Marie,  M. Michel Sapin,  Mme Odile Saugues,  M. Christophe Sirugue, M.  
Dominique Strauss-Kahn, M. Pascal Terrasse, M. Jean-Louis Touraine, Mme Marisol Touraine, M. Philippe 
Tourtelier, M. Jean-Jacques Urvoas, M. Daniel Vaillant, M. Jacques Valax, M. André Vallini, M. Manuel Valls, 
M. Michel Vauzelle, M. Michel Vergnier, M. André Vézinhet, M. Alain Vidalies, M. Jean-Michel Villaumé, M. 
Jean-Claude Viollet et M. Philippe Vuilque.

Le président du groupe : Jean-Marc AYRAULT

Apparentés aux termes de l'article 19 du Règlement (18)

Mme Chantal Berthelot, M. Guy Chambefort, M. Gérard Charasse, M. René Dosière, M. Paul Giacobbi, Mme 
Annick Girardin, M. Joël Giraud, M. Christian Hutin, M. Serge Letchimy, M. Albert Likuvalu, Mme Jeanny 
Marc, Mme Dominique Orliac, Mme Sylvia Pinel, Mme Martine Pinville, M. Simon Renucci, Mme Chantal  
Robin-Rodrigo, M. Marcel Rogemont et Mme Christiane Taubira.

(*) Le groupe socialiste, radical et citoyen a changé de dénomination le 11 juillet 2007 pour devenir le groupe  
socialiste, radical, citoyen et divers gauche.



Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (GDR)

Les député-e-s de France continentale et d’Outre Mer, signataires de la présente déclaration, constituent un 
groupe parlementaire technique afin de bénéficier des droits associés à la constitution d’un groupe et de 
favoriser la recherche des moyens d’efficacité de l’action de chaque député-e du groupe.
Les député-e-s Communistes, Verts, Républicains et Ultra Marins entendent faire vivre le libre débat au sein  
de l’Assemblée nationale, pour assurer la transparence des décisions, pour favoriser le pluralisme et en faire  
un véritable contre-pouvoir au service des citoyens.
Par leurs propositions, leurs interventions et leurs votes, les député-e-s Communistes, Verts, Républicains et 
Ultra Marins, pèseront en faveur de tout ce qui sera de nature à rassembler la gauche et à résister face aux  
projets du gouvernement.
La liberté de conscience, la liberté de la pensée et de son expression sont l’apanage de la République. Elles 
sont inséparables de la dignité du citoyen, les défendre est le premier devoir  du parlementaire. Pour le 
respect de ces libertés fondamentales dans le cadre de l’Assemblée nationale, se regroupent les député-e-s 
agissant sous leur responsabilité personnelle et n’acceptant d’autre directive que celle de leur conscience. 
La liberté de vote leur est garantie.
Les député-e-s Communistes, Verts, Républicains et Ultra Marins se rassemblent autour des valeurs de la  
République : la liberté, l’égalité, la fraternité. La diversité des sensibilités constitutives aujourd’hui de leur  
groupe, dans le respect des options individuelles, est une richesse mise au service de ce projet.

GROUPE DE LA GAUCHE DÉMOCRATE et RÉPUBLICAINE (24 membres)

Mme  Marie-Hélène  Amiable,  M.  François  Asensi,  Mme  Huguette  Bello,  Mme Martine  Billard,  M.  Alain 
Bocquet,  M.  Patrick  Braouezec,  M.  Jean-Pierre  Brard,  Mme  Marie-George  Buffet,  M.  Jean-Jacques 
Candelier, M. André Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Jacques Desallangre, Mme Jacqueline Fraysse, M. 
André Gerin, M. Pierre Gosnat, M. Maxime Gremetz, M. Jean-Paul Lecoq, M. Noël Mamère, M. Alfred Marie-
Jeanne, M. Roland Muzeau, M. Daniel Paul, M. François de Rugy, M. Jean-Claude Sandrier et M. Michel  
Vaxès.

Le président du groupe : M. Jean-Claude SANDRIER



Groupe Nouveau Centre (NC)

Unis au cœur de la vie politique française, les députés soussignés constituent un groupe parlementaire 
dénommé Nouveau centre.
Partenaires loyaux de la majorité présidentielle née le 6 mai 2007, ils apportent leur soutien au Président de 
la République dans sa volonté de rassembler au-delà des clivages traditionnels et de mettre en place les  
réformes profondes dont le pays a besoin. Ils sont déterminés à exercer leur liberté de parole et à être force 
de propositions au sein de la majorité, pour mener à bien le redressement du pays. Ils auront à cœur de  
défendre les aspirations et les préoccupations des Françaises et des Français et de se faire leur porte-parole 
auprès du gouvernement à l’Assemblée nationale.
Les députés du groupe Nouveau centre entendent agir pour construire une démocratie moderne et affirment 
leur attachement aux idées et aux valeurs sociales, libérales et européennes.
Ils souhaitent réconcilier l’économie et la solidarité. Dans un monde confronté à la mondialisation, seule une 
économie de marché performante, fondée sur le travail et l’innovation, permettra de développer l’emploi et  
de créer les richesses que l’on pourra redistribuer pour mettre en œuvre la nécessaire solidarité. Seule 
l’attention portée aux plus faibles de la société assure l’équilibre de cette économie.  En redonnant aux 
Français le goût d’entreprendre, en revalorisant le travail, en diminuant les charges sociales, en développant 
la recherche, on redonnera à la France les moyens d’une croissance dynamique.
Ils entendent également contribuer  à moderniser  notre vie  politique.  Il  est  temps de faire respirer notre 
démocratie, de redonner du sens à nos institutions, qu’il s’agisse de la restauration du rôle du Parlement, de 
la garantie d’un Etat impartial, de la promotion de la société civile, d’une plus juste représentation des forces 
politiques au Parlement.
Les députés du groupe Nouveau centre souhaitent une gestion budgétaire saine et responsable, visant à 
réduire la dette et équilibrer le budget de fonctionnement de l'Etat. Pour assurer la croissance de la France 
et pour l’avenir de nos enfants, l’assainissement des finances publiques est pour nous une priorité.
Autre priorité absolue du pays, l’école, avec un objectif : réduire l’échec scolaire et faire de l’école un lieu 
d’excellence pour tous. Des parcours de formation et d’apprentissage mieux adaptés aux élèves permettront  
de valoriser toutes les voies de réussite. C’est une nouvelle relation de confiance qui doit s’instaurer entre 
les enseignants, les parents d’élèves et la Nation.
Les députés du groupe Nouveau centre sont profondément conscients de la nécessité d’agir concrètement 
pour préserver l’environnement. Porte-parole des droits de l’Homme, la France doit aussi devenir le porte-
parole des droits des générations futures.  Ils  souhaitent  la fixation d’objectifs clairs  en promouvant une 
économie et une société responsables sur le plan environnemental.
Les députés du groupe Nouveau centre sont, de cœur et de raison, profondément Européens et convaincus 
que la France a besoin d’Europe, pour défendre notre modèle de société et notre prospérité, pour peser sur  
le monde. L’urgence est aujourd’hui de donner à l’Europe les moyens de fonctionner démocratiquement à  
27, ce qui passe par la rédaction rapide d’un nouveau traité répondant aux attentes des peuples de l’Union.
Enfin,  les  députés  du  groupe  Nouveau  centre  veulent  répondre  aux  attentes  des  Français  qui  ont  le 
sentiment d’être les « oubliés du progrès » et doutent de la capacité des politiques à résoudre les problèmes  
du pays. En rejetant une manière trop lointaine de faire de la politique, en menant jusqu’au bout les réformes 
nécessaires,  en  disant  la  vérité  aux  Français,  ils  veulent  leur  redonner  l’espoir,  pour  que  la  France 
redevienne un modèle.

GROUPE NOUVEAU CENTRE (20 membres)

M.  Jean-Pierre  Abelin,  M.  Christian  Blanc,  M.  Charles  de  Courson,  M.  Stéphane  Demilly,  M.  Francis 
Hillmeyer, M. Michel Hunault, M. Olivier Jardé, M. Yvan Lachaud, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice 
Leroy,  M.  Claude  Leteurtre,  M.  Hervé  Morin,  M.  Nicolas  Perruchot,  M.  Jean-Luc  Préel,  M.  François 
Rochebloine, M. Rudy Salles, M. André Santini, M. François Sauvadet, M. Francis Vercamer et M. Philippe  
Vigier.

Le président du groupe : François SAUVADET

Apparentés aux termes de l'article 19 du Règlement (3)

M. Abdoulatifou Aly, M. Jean Dionis du Séjour, M. Philippe Folliot.
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